
NOTE DE CADRAGE OPÉRATION COMMERCIALE
DU 13 FÉVRIER  AU 30 AVRIL 2025

HARLEY150
code promo

VN, VD, VO de Marque Harley-Davidson®

Apporteur réseau Harley-Davidson® et direct
Produit Moto Risque Standard et moto Risque Aggravé
Souscription à compter du 13 février 2025

Lors de l’élaboration de son devis d’assurance sur le site www.harley-assurance.com, l’assuré devra appliquer en page 2 du tunnel de souscription, le 

code promo HARLEY150

Après la validation de son contrat, HARLEY | ASSURANCE™ enverra automatiquement un mail d’éligibilité à l’assuré.

Cet accord par mail sera nominatif et lui assurera un remboursement de 150 € TTC pour tout achat égal ou supérieur à 300 € TTC en concession H-D
Limité aux 150 premiers contrats validés au plus tard le 15 juin 2025.
 

La dépense devra avoir été faite dans la concession d'origine, à compter du 13 février 2025.

L’offre est cumulable avec d’autres opérations commerciales en cours ou articles remisés ou soldés.

Le montant net d’achat de la facture, après déductions éventuelles, doit être supérieur à 300 € TTC (un seul passage en caisse). 

Valable sur les pièces, accessoires et motorclothes Harley-Davidson®.

Le remboursement ne donne pas droit à un avoir ou un remboursement anticipé. Il ne peut être déduit directement de la facture. 

Le montant de 150 € ne peut être cédé à titre onéreux, ni donner lieu à un remboursement, même partiel.

Le nom de l’assuré doit correspondre au nom indiqué sur la facture émise par la concession H-D.

La demande de remboursement devra etre effectuée avant le 31 juillet 2025 directement sur l’espace de l’assuré www.harley-assurance.com
L’assuré devra transmettre les justificatifs suivants :
• La facture d’achat établie à son nom propre en concession H-D mentionnant le prix total réglé.
• Un Relevé d’Informations Bancaire (RIB)

MODALITÉS D’ÉLIGIBILITÉ À L’OFFRE

PROTOCOLE POUR QUE L’ASSURÉ SE FASSE REMBOURSER 150 €

Modalités d’éligibilité en concession  HARLEY | ASSURANCE™

Modalités d’application de l’offre chez HARLEY | ASSURANCE™

Modalités d’éligibilité chez  HARLEY | ASSURANCE™

*Harley-Davidson Insurance Services et le produit HARLEY|ASSURANCE™ sont gérés et commercialisés par FMA Assurances. 

SAS au capital de 787 204 euros - Courtier en assurance - Siège social : Immeuble Colisée Gardens, 8-14, avenue de l'Arche, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 429 882 236 - ORIAS : 12068209.

Un virement bancaire sera effectué sous 10 jours ouvrés après vérifications des élements reçus.
Tout dossier incomplet ou ne répondant pas aux modalités initialement fixées, ne pourra donner lieu à un remboursement, même partiel.


